
Comprendre la facture d’électricité 
 

 
 

Apparaissent (entre autres) sur la facture : 
� La puissance souscrite (en bas), on peut lire kVA soit kilo volt ampère, équivalent du kW 
� La consommation d’énergie électrique en kWh (kilo watt heure) 

 
Remarque : le prix de l’unité d’énergie (1 kWh) est donné HT c'est-à-dire hors taxe ! 20,6% à rajouter donc (et 
pas 19,6% comme sur cette facture de 2005). 

 



 
 

A savoir : l’option de tarification dépend du nombre et du type d’appareils électriques susceptibles de 
fonctionner en même temps. Exemple : j’habite une maison de type 4 (3 chambres) pour un total de 7 radiateurs 

électriques (chauffage) et ballon d’eau chaude (eau sanitaire). Je fais la cuisine au gaz naturel (plaque 
chauffante + four). L’abonnement recommandé est 9 kW. Si tout fonctionne à l’électricité (même dans la 

cuisine, l’option 12 kW sera retenue).  
 

Intérêt : lorsque plusieurs appareils fonctionnent en même temps, si leur puissance dépasse celle 
choisie lors de l’abonnement, le disjoncteur…disjoncte ! 

 
 

 
Voir une estimation sur le site edf :  

http://particuliers.edf.fr/141163i/accueil/j-estime-ma-consommation/bien-choisir-mon-contrat.html 


